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Compte rendu de la réunion extraordinaire  

du CCE du 29 avril 2008 
 

INFORMATION ET CONSULTATION SUR LE PROJET DE MISE EN ŒUVRE DE 
LA JOURNEE DE SOLIDARITE DANS LE CADRE DE LA LOI DU 16 AVRIL 2008 
(Mme PONE – M. AGULHON) 

• On considère que l’on garde tous les jours fériés. 
• Obligation de subir la loi. 

La loi du 30 juin 2004 

• A la suite de la canicule. 
• S’inspirant du modèle allemand 

Le Lundi de Pentecôte appliqué par Renault. 
Rapport Besson : mission d’évaluation, difficulté d’application et d’organisation du travail. 
CR le 18/12/2007 par Besson : Donc Loi n° 2008-351 du 16 avril 2008. 
La nouvelle loi confirme la règle initiale.  
Abandon de toute référence au Lundi de Pentecôte. 

Situation proposée 

• Consultation du CCE 
• A pour objet de fixer le cadre général pour les années à venir. 
• Pourra être accomplie selon une des 2 modalités suivantes : 

o Le travail d’un jour habituellement non travaillé (jour férié, samedi non 
compensé). 

o La prise d’un jour de RTT (prise dans les compteurs). 

Les établissements organisent la journée de solidarité selon l’une de ces modalités selon les 
besoins de leur activité, après information et consultation de leur comité d’établissement. 

Questions FO 

Q : Comment seront régularisés les salariés qui n’ont plus de CTI et CTC. 
R : Situation assez marginale dans les établissements, chaque cas sera vu. 

(La Direction veut favoriser la prise de CTI pour 2008.) 



Suspension de la séance demandée par la Direction de 10 h 40 à 10 h 52. 

La Direction dit que l’on ne peut pas faire 2 votes. 

Par contre elle demande à ce qu’il y ait information et consultation, il faudrait faire 3 votes : 

 1 sur l’ensemble 
 1 + 1 sur chaque proposition 

CFDT : Reste sur le principe initialement prévue et ne veut pas rentrer dans plusieurs 
votes. 

Gérard GONTHEY : on se fit à l’ordre du jour. 

Dans l’ensemble OK pour un CTC ou CEF, la Direction laisse les portes ente-ouvertes. 

VOTE  

CGT 2 CONTRE 

CFDT 4 CONTRE le principe 

CFE-CGC 7 CONTRE  la proposition 

FO 6 NPV 

Avis CFTC  Défavorable au positionnement jours fériés 
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